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Préambule :
7.1 DATE LIMITE 

Il doit s'écouler au moins douze jours ouvrables entre la date d'envoi de la facture et la date limite de paiement qui y est indiquée. Cependant, dans le cas d’un regroupement de factures prévu à l'article 6.3.3, le délai peut être inférieur à douze jours ouvrables, puisque chaque facture conserve sa propre date limite de paiement. 

Le client doit acquitter le montant total à payer qui apparaît sur la facture au plus tard à la date limite de paiement qui y est indiquée. (nos soulignés).

7.2.3.1. Modalités

Le client dont le service de gaz naturel est facturé, selon un cycle, tous les mois ou tous les deux mois, selon les dates de lecture déterminées par Gaz Métro, et qui n'a pas de solde impayé à la date limite de paiement, peut bénéficier, en tout temps et sans frais additionnels, du mode de paiements égaux. 

Gaz Métro établit le montant de la mensualité au moment de l’adhésion du client au mode de paiements égaux. Le client y est admissible si le montant de la mensualité est de 20$ ou plus. 

La mensualité est révisée deux fois l’an, soit une fois entre octobre et avril et une fois à l'été. 

Gaz Métro informe le client par écrit du montant de la mensualité lors de son établissement ou de sa révision, le cas échéant.

Questions :

11.1 Veuillez préciser comment est déterminée la date de prélèvement d’un paiement lorsqu’un client souscrit au mode de paiements égaux.

11.2 Veuillez indiquer si la période entre la date d'envoi de la facture et la date limite du paiement, tel qu’indiqué au point 7.1 des Conditions, s’applique également au mode de paiement égaux.

11.3 Veuillez indiquer si la révision du montant de la mensualité peut entraîner la modification de la date de prélèvement d’un paiement lorsqu’un client souscrit au mode de paiements égaux.

11.3.a Dans l’affirmative, le client est-il avisé de la modification ?

11.4 Un client peut-il demander et obtenir un déplacement de la date de prélèvement une fois qu’il a souscrit au mode de paiements égaux ? Préciser les modalités applicables, le cas échéant. 

Réponses :

11.1
Le mode de paiements égaux et le paiement par prélèvements automatiques sont deux services distincts offerts par SCGM. Ainsi, un client pourrait être inscrit au mode de paiements égaux sans pour autant profiter du paiement par prélèvements automatiques.
Lorsqu'un client est inscrit au mode de paiements égaux, sa facture est émise conformément à l'article 6.2.1 de la proposition de Conditions de service de SCGM et, conformément à l'article 7.1 de la même proposition, il doit s'écouler au moins douze jours ouvrables entre la date d'envoi de la facture et la date limite de paiement qui y est indiquée. Le client inscrit au mode de paiements égaux peut profiter de toutes les façons d'effectuer le paiement qui sont prévues à l'article 7.2.1 de la proposition ci-haut mentionnée. 

Dans le cas où le client inscrit au mode de paiements égaux choisirait également de profiter du paiement par prélèvements automatiques, le prélèvement automatique se ferait à la date limite de paiement indiquée à la facture.
11.2
Oui. Voir la réponse à la question 11.1 du présent document. 

11.3
Non. Voir la réponse à la question 11.1 du présent document. 

11.3.a
Voir la réponse à la question 11.3 du présent document. 

11.4
Non. Un client ne peut obtenir un déplacement de la date de prélèvement de son paiement lorsqu'il profite du paiement par prélèvements automatiques puisque cela équivaudrait à déplacer la date limite de paiement de la facture. 
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